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ARTICLE 31

Après l’alinéa 9, insérer les deux alinéas suivants : 

« aa ter) Après le 4° du I, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° De représentants des professionnels de santé, issus de la médecine de ville, des établissements 
de santé et des établissements médico-sociaux du territoire. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les professionnels de santé ont une connaissance fine de leur territoire et des besoins de celui-ci.  

La crise sanitaire a confirmé et renforcé le rôle crucial joué par la médecine de ville et le travail de 
partenariat entre tous les acteurs du secteur de la santé a révélé toute son efficacité. Ce maillage est 
indispensable pour connaître l’ensemble des besoins en santé par territoire.

Aussi, cet amendement propose de compléter la composition du futur conseil d’administration des 
ARS en y intégrant un collège composé de professionnels de santé, tant de la médecine de ville que 
des établissements de santé ou des établissements médico-sociaux. C’est l’une des conditions du 
bon fonctionnement des agences et d’une plus grande écoute des acteurs de terrain en première 
ligne. C’est également la condition sine qua non à la mise en oeuvre efficace et plus aisée de 
décisions « copartagées ». 


